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Action de la Direction Technique Nationale de la Fédération Française Handisport 
 
Au sein de la Fédération Française Handisport (FFH), la Direction Technique Nationale (DTN) constitue le pilier 
de la mise en œuvre du projet sportif fédéral, au croisement des priorités de politique fédérale et des grands 
enjeux de politique publique. Placée sous l’autorité du Directeur Technique National et agissant en lien étroit 
avec les instances élues de la fédération ainsi qu’avec la direction des sports du ministère chargé des Sports, 
l’agence nationale du sport et l’ensemble partenaires publics et privés, la direction technique nationale assure 
la déclinaison opérationnelle du projet sportif fédéral dans l’ensemble de ses dimensions : développement des 
pratiques, structuration des filières d’accès au haut niveau, accompagnement de la performance et formation 
des acteurs, prévention et protection de la santé et de l’intégrité des pratiquant-e-s, notamment, dans une 
ambition d’inclusion dans et par le sport.  
 
Les missions de la DTN s’inscrivent dans les grandes orientations confiées aux fédérations sportives 
délégataires : organiser et développer la pratique sportive pour chacun et chacune et particulièrement  les 
personnes en situation de handicap, structurer les parcours sportifs du loisir jusqu’au haut niveau avec 
notamment la rédaction des règlements sportifs, l’organisation des compétitions à délivrance de titre dont les 
championnats de France, préparer et sélectionner les équipes de France aux grandes échéances 
internationales et paralympiques, et contribuer aux politiques publiques du sport, notamment en matière 
d’inclusion, de santé et d’éducation par le sport. 
 
Dans cette organisation, le Directeur Technique National (DTN) occupe une fonction particulière en assurant la 
direction de la politique sportive fédérale et garantit la cohérence entre les orientations politiques de la 
fédération, les priorités ministérielles et les objectifs de performance. Il dirige l’ensemble de la direction 
sportive, pilote les projets structurants et veille à la bonne articulation entre les différents secteurs d’intervention 
: performance paralympique et de haut niveau, développement des pratiques, formation, animation territoriale 
et accompagnement des athlètes. À ce titre, il bénéficie de l’engagement et du pilotage expert, dans leurs 
domaines de compétences respectifs, d’une équipe de directeurs techniques nationaux adjoints, animant et 
manageant, des équipes de cadres techniques spécialisés, répartis entre les secteurs performance et 
développement, ainsi que sur des services transversaux dédiés notamment à la vie de l’athlète, à l’optimisation 
de la performance et au suivi médico-sportif. 
 
La Direction Technique Nationale organise ainsi son action autour de deux axes complémentaires. D’une part, 
le secteur performance sportive et du projet paralympique, dédié à la préparation des équipes de France, à la 
structuration des filières d’accès au haut niveau et à l’optimisation de la performance sportive dans les 
disciplines paralympiques et associées. D’autre part, le secteur développement des activités sportives, qui vise 
l’augmentation du nombre de pratiquant-e-s dans les disciplines organisées par la fédération grâce à une offre 
de pratiques handisport, sur le territoire métropolitain et d’outre-mer toujours plus dense et riche d’un nombre 
croissant des structures  affiliées, l’accompagnement des structures fédérales, la formation des encadrants et 
l’insertion professionnelle des acteurs du sport, la prévention et la protection de la santé et de l’intégrité des 
pratiquant-e-s, par la lutte contre les VSS, notamment. 
 
À travers cette organisation, en lien et en coopération avec l’ensemble des services de la fédération, la DTN 
contribue à garantir la cohérence et l’efficacité de l’action sportive fédérale, en veillant à articuler 
développement du sport pour tous et excellence sportive, au service des licenciés, des clubs et des équipes de 
France handisport.  

Directeur Technique National : Grégory SAINT-GENIES 
Directrice Technique Nationale Adjoint en charge du secteur Développement : Sandrine RABAUD  
Directeur Technique National adjoint en charge du secteur performance sportive et du projet 
paralympique : Sami EL GUEDDARI  Adjoint au Directeur Technique National : Christophe CARAYON 

Préambule 
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Le secteur développement des pratiques se compose, pour la saison 2024 – 2025 de 4 services 
qui agissent en synergie, entre eux et avec les services en charge de la performance et les services 
supports, afin de permettre le meilleur accès à la pratique sportive pour les personnes en 
situation de handicap physique ou sensoriel : le service développement des territoires, le 
services développement des pratiques, le service développement des publics et le service 
recherche, expertise et performance.  
 
 
 
  

 
Directeur Technique National : Grégory SAINT-GENIES 
Directrice Technique Nationale Adjointe en charge du secteur Développement des Activités 
Sportives: Sandrine RABAUD  
Adjoint au Directeur Technique National : Christophe CARAYON 
 

Coordinateur du service développement des territoires : Cédric GARREAU 
Coordinateur du service développement des pratiques : Charles HORDENNEAU  
Coordinateur du service développement des publics : Myriam LEGRAS 
Coordinateurs du service Recherche, Expertise et Formation : Sandra MAUDUIT / Claire 
LABRUYERE 

 

SECTEUR DÉVELOPPEMENT DES ACTIVITÉS 
SPORTIVES 
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 Décliner la stratégie nationale au niveau local et territorial 
 Permettre à notre réseau d'acteurs affiliés d'exploiter au mieux les principales 

ressources financières à leur disposition en particulier celles issues de l'État 
 Faciliter l'accès à l'information 
 Accompagner la mobilisation de ces dispositifs par les ligues et comités 

 
 Repère : 5 , 4 7  M€ mobilisés pour l’Emploi, les actions, et les équipements (actions 1 

2 et 3) soit -0,57M€ en 2025 
 

 

ACTION 1 : PROJET SPORTIF FÉDÉRAL ET DISPOSITIF DE VALORISATION 
TERRITORIALE 

 
 

Accompagnement des structures affiliées : 
✔ Conception et diffusion des feuilles de route pour les CRH, CDH et clubs 
✔ Formation FPE : 103 participants en décembre 2024 sur deux sessions 
✔ 3 webinaires DVT 
✔ Développement d’un outil de gestion spécifique sur l’extranet 
✔ Suivi et analyse des demandes par les 7 référents de la DTN 
✔ 3 réunions de la commission nationale : sept CRF- mai comités - juin clubs 

 
IMPACT : 

✔ 1,92 M€ distribués à 345 clubs et comités en 2025 (370 en 2024) 
✔ 50,9% en faveur des clubs en 2025 (50,6% en 2024) 
✔ 717 actions subventionnées en 2025 (704 en 2024) 
 
 

 

ACTION 2 : PROJET SPORTIF TERRITORIAL ET ACCOMPAGNEMENT DE LA CAMPAGNE 
D’AIDE À L’EMPLOI DE L’ANS 

 
 

 Dispositifs mobilisés : Emploi ANS, ESQ Parasport, Aide Ponctuelle à l’emploi, Emplois 
Sociosportif, Emplois Campus 2023 

 Collaboration renforcée avec les ETR, les CRH et les DRAJES 
 Accompagnement des stratégies régionales et des demandes de clubs et comités 
 Avis transmis aux DRAJES 
 13 notes stratégiques territoriales à destination des DRAJES. Analyse statistique, diagnostic 

territorial, objectifs prioritaires, besoins prioritaires RH 
 

AXE 1. OPTIMISER L’ENSEMBLE DES DISPOSITIFS FINANCIERS 

Coordinateur du service : Cédric GARREAU  
Élue référente : Christine ISSON 

SERVICE DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES 
 

Suivi par Cédric GARREAU, Justine WILLART et 5 CTS en appui pour le suivi des régions 

Suivi par Cédric GARREAU et Jérémy VALOMET 
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IMPACT : 
 

✔ 181 postes financés en région en 2025 pour les clubs et comités (172 en 2024) 
- Dont 101,25 postes ESQ Parasport en 2025 (36,75 en CRH, 61,5  en CDH, 3  e n  

c l u b s )  co n tr e  9 3 , 2 5  e n  2 0 2 4 
- Dont 65 emplois ANS (dont 2 Campus) 
- Dont 3 aides ponctuelles à l’emploi 
- Dont 10 emplois socio sportifs dans des clubs 

 
✔ 2,66 M€ cumulés d’aides à l’emploi en 2025 (+0,27M€) 

 
 

ACTION 3 : ACCOMPAGNEMENT DE LA CAMPAGNE ANS ÉQUIPEMENT 
 

 
Accompagnement des demandes des structures affiliées et collectivités pour le 
financement de matériel sportif lourd et véhicules collectifs aménagés : 

✔ Conception diffusion et MAJ de contenus en ligne, rubrique « aide financières » 
✔ Suivi des dossiers et avis fédéral auprès des DRAJES 
✔ 3 M€ disponibles ANS 

 
IMPACT : 

✔ 894 000€ alloués à 39 projets de structures affiliées 
✔ Baisse 35 % par rapport à 2024 
✔ 35,76% des fonds allouées l’ont été pour des structures affiliées à la FFH 

 
 

ACTION 4 : DISPOSITIF PASS’SPORT DU MINISTÈRE DES SPORTS - Année 2023 
 

 
Réduire les inégalités d’accès à la pratique sportive  

✔ Allocation de 50 euros à valoir sur le tarif de l’adhésion et licence dans un club  
✔ A destination des jeunes de moins de 30 ans en situation de handicap qui bénéficient de 
l'allocation de rentrée scolaire, de l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé, de 
l'allocation aux adultes handicapés, d'une bourse de l'état de l'enseignement supérieur sous 
conditions de ressources, d'une aide annuelle du CROUS ou d'une bourse régionale pour les 
formations sanitaires et sociales.  
✔ Accompagnement du référencement des clubs engagés  
✔ Campagne de promotion fédérale 
 

IMPACT : 
✔ 433 structures engagées dans le dispositif (+21%) 
✔ 2606 bénéficiaires (+29%) 
✔ Poids financier pour le Ministère : 130 300€ 

 
  

Suivi par Emmanuel BUCHOUD / Jérémy VALOMET 

Suivi par Valérie ROCHER / Justine WILLART 
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 Partager la culture du projet fédéral au sein de notre réseau d'acteurs affiliés 
 Créer une dynamique de réseau, avec et entre, les ETR 
 Faire émerger des bonnes pratiques locales 
 NB : pas d’édition des Journées Nationales Handisport en 2024 (rdv à Poitiers en avril 

2025) 

  ACTION 1 : REGROUPEMENT DE TECHNICIENS / STAGES FPE (FORMATION PARTAGE 
EXPÉRIENCES) 

 
 

 Collaboration des 4 pôles DTN et des services généraux 
 Formation des techniciens de comités départementaux et régionaux, coordonnateurs ETR, 
agents de développement. 
 Promotion et appropriation des dispositifs fédéraux. 
 Partage d’expérience et de mises en œuvre locales des priorités nationales et régionales. 
 

✔ 2 sessions en présentiel en décembre 2024 à Paris 
✔ 4 demi-journées par session 
✔ Les différents temps : Projet de dev 25-28, accueil des nouveaux salariés, speed-dating 
commissions sportives et régions, stratégie fédérale jeunes, test de connaissances sur le 
juridique, marketing & sensibilisations, communication digitale, outils aux services des 
clubs, licences & extranet, PST & PSF, rédiger son plan d’action 

 
IMPACT : 

✔ 103 stagiaires 
✔ 14 régions représentées 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
ACTION 2 : JOURNÉES NATIONALES HANDISPORT 2025 

 
 

▪ Collaboration de l’ensemble des services fédéraux : des services sports (DTN), des services 
supports et des élus nationaux  

▪ Rassemblement national des dirigeants nationaux et territoriaux.  
▪ Participation et formation des techniciens et bénévoles de comités.  
 

✔ 11ème édition 
✔ 2e édition au Centre de congrès du Futuroscope – Grand Poitiers, avec le soutien du 

CDH Vienne 
✔ Format repensé : 1 demi-journée banalisée sur le village avec des intervention en 

format court, des espaces communs facilitant les échanges informels 
✔ Ateliers et conférences : Handisport 25-28, travaux sur l’inclusion, assurance, 

nouveaux publics, financement, grandes associations, diversifier les opérations de 
promotion, nouveaux espaces et formes de pratique, évolution du public en situation de 

AXE 2. STRUCTURER ET ANIMER NOTRE RÉSEAU 

Suivi par Justine WILLART / Jérémy VALOMET 

Suivi par Cédric GARREAU - Jérémy VALOMET 
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handicap, public jeune, attitudes déviantes, fonction employeur, accueillir et fidéliser les 
licenciés, gestion du temps, outils pratiques et projet association, convaincre des financeurs, 
accueillir et fidéliser les bénévoles, responsabilité du dirigeant, IA 

✔ Soirée des Trophées Handisport 2024  
✔ Assemblée Générale fédérale  
 

▪ Impact :  
✔ 400 participants  
✔ 14 exposants au village handisport du matériel adapté et des services 
✔ 123 réponses au questionnaire de satisfaction : 97% d’entre eux se disent prêt à 

  revenir aux JNH pour 2027 
 

 ACTION 2 : WEBINAIRES RÉSEAU 

 

Partage de l’actualité des dispositifs fédéraux et des outils disponibles : Licences et affiliations, 
DVT financez vos projets, Communication, VSS, PEP’S, Disciplines (CO pour les jeunes, pré-
classification en boccia, basket, tennis de table) 
 

✔ Cycles de webinaires dédiés aux clubs, comités, siège et commissions sportives 
✔ Accessibilité complète (traduit en LSF pour les besoins des clubs et comités concernés) 

 
IMPACT : 

✔ 12 interventions  
✔ 10 à 60 participants selon les thèmes 

 

ACTION 3 : ACCOMPAGNEMENT DE CHAQUE REGION PAR UN CADRE TECHNIQUE 

Suivi par Matthieu Despeyroux et Cédric GARREAU  
 

L’objectif principal de cette mission est de fluidifier la circulation de l’information 
entre la FFH, les Comités Régionaux Handisport (CRH) et les services de l’État 
(DRAJES), afin de favoriser une meilleure compréhension des enjeux territoriaux. 

À ce titre, l’accompagnateur : 

 

 Recueille et fait remonter les informations relatives aux dynamiques territoriales, 
 Alerte la FFH en cas de situation sensible ou problématique (emploi, finances, 

gouvernance notamment), 
 Peut contribuer à renforcer le lien aux DRAJES et sensibiliser aux projets et 

orientations fédérales. 
 Identifie des bonnes pratiques reproductibles 
 Participe 3 fois par an au temps forts du CRH (AG – ETR - Evénements sportifs) 
 Entretien un lien régulier avec le coordonnateur ETR et président du comité. 

Suivi par Valérie ROCHER et Cédric Garreau 

Suivi par Matthieu Despeyroux et Cédric Garreau 
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IMPACT : 
✔ 14 CRH accompagnés 
✔ Présence aux AG régionales 

 
 
 
 

 
 

▪ Valoriser les clubs affiliés qui œuvrent pour un accueil et une offre de pratique de qualité 
▪ Encourager et accompagner la mise en œuvre des programmes sportifs fédéraux 
▪ Valoriser l’engagement bénévole et la formation des intervenants 

 

 
ACTION 1 : DÉPLOIEMENT DES LABELS FÉDÉRAUX 

 
 
Déploiement des labels fédéraux : 

✔ 5 labels sur plusieurs thématiques : loisirs, jeunes, sport-santé. 
✔ Cahier des charges et guides pour les clubs 
✔ Animation du réseau des référents départementaux 
✔ Suivi et mise à jour de l’outil dédié au label (accessible depuis l’extranet) 
✔ Communication et valorisation des structures labellisées (site web, page Facebook, 
Newsletter Echo) 
✔ 1 réunion de commission nationale annuelle 
 

IMPACT : 
219 clubs labellisés : 19 Nouveaux / 200 Renouvellements 
 

Par mention : (pour rappel, un club peut être labellisé pour plusieurs mentions) 
▪ Mention Label Club : 213 (+9%) 
▪ Mention Label Club Ecole : 16 (-11%) 
▪ Mention Label Club Avenir : 9 (-10%) 
▪ Mention Label Handi’Form : 7  

 
 

Par sport : Top 4 (la hiérarchie n’a pas été modifiée depuis la saison précédente) 
▪ 37 Natation 
▪ 32 Boccia 
▪ 27 Tennis de table 
▪ 25 Basket fauteuil 

 
Par région : les hauts-de France arrivent en 2ème place (ils n’étaient pas dans le 
classement précédemment).  
▪ Occitanie : 32 
▪ Ligue AURA / IDF / Hauts de France : 25 
▪ NA : 22 

 

AXE 3. LABELLISATION DES CLUBS AFFILIÉS 

Suivi par Valérie Rocher, Cécile Touzalin, Myriam Legras 
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Etude d’impact sur le dispositif de labellisation en fin de saison sportive :  
 
Enquête auprès des clubs (labellisé / non labellisés / ayant fait une demande de label ) et des 
comités, évaluation du dispositif de labellisation Handisport portant sur l’utilité perçue du label, la 
facilité d’accès et de gestion du dispositif, ainsi que l’impact réel sur le fonctionnement, la 
visibilité et le développement des clubs. 
L’objectif était d’identifier les forces, limites et besoins du terrain afin d’alimenter la décision 
d’évolution du dispositif et d’orienter la future stratégie de valorisation des clubs 2025 2028. 
 
2 questionnaires ont été transmis (1 à destination des clubs et 1 pour les comités) :  

- 33 réponses de nos comités départementaux 
- 102 réponses de clubs  

 
 

 
 Faciliter le quotidien de nos acteurs affiliés 
 Mettre à disposition des outils permettant d'optimiser la gestion des données et la 

communication 
 Faire gagner du temps à notre réseau en mutualisant les outils 
 Optimiser les compétences Métier 
 Un projet phare : nouvelle application de gestion des affiliations et licences 

 
 

ACTION 1 : DÉPLOIEMENT DE SOLUTIONS EXTRANET 
 Suivi par Samuel GINOT et Cédric GARREAU   

 
Le pilotage du système d’information fédéral est rattaché aux services supports. La collaboration reste 
très étroite avec le pôle Territoires et l’ensemble des services « sports » de la DTN afin de poursuivre le 
développement de solutions adaptées aux besoins des territoires. 

 
Déploiement et évolutions des applications : 

✔ Déploiement de la gestion des licences et affiliations directement sur l’Extranet Handisport 
avec mises à jour quotidiennes 
✔ Campagne DVT pour les comités, évaluation des demandes de clubs 
✔ Campagne Labels 

 

 
ACTION 2 : LICENCES et AFFILIATIONS 
 
Déploiement de l’outil licence sur l’Extranet Handisport : 
Lancement du nouveau système d’information « Affiliations & Licences » avec un expérience 
utilisateur repensée et simplifiée. Une plateforme unique développée en interne avec une nouvelle 
application. L’équipe s’est vue renforcée par Valérie Rocher au début de la saison sportive en tant 
qu’interface directe avec les comités départementaux et régionaux et de Jérémy Valomet sur 
l’ensemble de l’année en interface métier avec le service SI. 
 

AXE 4. OUTILS DE GESTION ASSOCIATIVE POUR LES CLUBS ET COMITÉS 
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Les principales évolutions par rapport à la version d’Exalto : 
 
 1 licence par personne avec un bouquet d’options dans un ou plusieurs clubs 
 Plus aucun dossier papier, toutes les procédures liées aux licences et affiliations se font 

exclusivement sur l’Extranet Handisport 
 Validation individuelle de la licence pour chaque licencié avec un système de représentants 

pour les personnes les moins autonomes 
 Validation de l’identité pour l’ensemble des licenciés cadres 
 Gestion des mutations directement depuis l’Extranet 
 Système de paiement uniquement par prélèvement ou par carte bancaire 

 
REPÈRES LICENCES AFFILIATIONS AU 31 AOÛT 2025 : 

 
 25 327 licenciés dont 36,4% de femmes 
 34 687 licences de pratique 
 2 228 ATP 
 1 636 clubs affiliés 
 5 structures conventionnées 
 17 CRH 
 91 CDH 
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 Développer la pratique sportive : améliorer la qualité de l'offre sportive, augmenter 

l'offre sportive et contribuer à la progression du nombre de licenciés. 
 Harmoniser et structurer les circuits des compétitions des commissions sportives 
 Rendre accessible nos disciplines sportives au plus grand nombre dans une logique 

d’inclusion et de maillage territorial. 
 Mutualiser les moyens humains, techniques et organisationnels afin de renforcer 

l’efficacité des actions fédérales. 
 Assurer la gestion, le suivi et l’animation du réseau des officiels, ainsi que celui des 

classificateurs, et coordonner l’organisation des sessions de classification sportive. 
 

ACTION 1 : ORGANISATION DES COMPÉTITIONS 
 

 Organisation des circuits de compétition dans 24 disciplines sportives : compétitions 
nationales et compétitions de qualifications 

 Organisation des sessions de classifications sportives 
 Organisation des sessions de formation et de recyclage des officiels de compétitions 

 

ACTION 2 : SERVICES AUX COMMISSIONS SPORTIVES 
 

 Accompagnement des projets de développement des commissions sportives selon leurs 
besoins : conseils, structuration, organisation des circuits compétitifs, formalisation de 
cahiers des charges et règlements, filières Non Éligibles (NE), accompagnement 
d’organisateurs, communication des dispositifs auprès du réseau handisport 

 Formalisation des Règlements Disciplinaires et Règles Techniques de Sécurité 
 Suivi et harmonisation des Règlements sportifs 
 Harmonisation/création d’affiches et équipement vestimentaire des bénévoles de 

commission, mutualisation des commandes de médailles et service d’inscription en ligne via 
l’extranet handisport 

 Promotion/déploiement des offres sportives de loisirs des commissions sportives (Basket 
3vs3, challenge des jeunes athlètes, challenges 1ers pas, pratique du frame-runner, etc) 

 

IMPACT : 
 

 69 championnats nationaux et 33 Coupes de France en 2024-2025 
 21 autres compétitions nationales (critérium, challenge, tournois, opens…) en 2024-2025 
 Plus de 80 compétitions territoriales qualificatives sous l’égide des commissions 

sportives 
 6077 licenciés compétition en fin de saison 2024-2025 (+6.6%) 

  

Coordinateur du service : Charles HORDENNEAU 

SERVICE DÉVELOPPEMENT DES PRATIQUES 

Piloté par les responsables développement de disciplines, accompagné par Charles HORDENNEAU et 
Marion SAHBANI 

AXE 1. OFFRE DE PRATIQUE UNI DISCIPLINAIRE 
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ACTION 1 : DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL 
 

 Déploiement du programme HIGH FIVE. 
 Accompagnement des projets Sport de nature territoriaux (clubs et comités). 
 Animation du réseau handisport des référents Sports de nature 
 Veille technologique sur les matériels spécifiques Sport de nature. (Exoquad, Bowhead RX 

Reach Rogue, Sport On Jee Trike...) 
 Stages: Perfectionnement de pilotes FTT (25) avec tests nouveaux matériels (TriAlp 3 roues 

motrices), développement d'offre de stage de perfectionnement autonomes 
 Lancement du développement Para VTT avec une première session de formation 

complète à 12 stagiaires en Juin 2025 dans le Chablais 
 Validation RTS Para randonnée et ParaVTT, délégations 

 

ACTION 2 : HANDI’SPOT et Trail  
 

 4 Nouvelles destinations  
 Première saison du Handi Spot Trail Tour en lien avec la commission athlétisme, 

réécriture du cahier des charges pour facilitation et augmentation du nombre 
d'épreuves 

 Écriture des critères pour Para VTT en deux niveaux : Recensement "brut" des 
itinéraires praticables soit en gravitaire soit en propulsé, cotation et grille d'analyse 
"Handi'spot".  

 Prise de contact avec la FFC et intervention d'On Piste programmée à l'automne 2026 
sur le sujet lors des Assises nationales de sites VTT FFC à Château-Arnoux (04) 

 

ACTION 3 : POLITIQUES PUBLIQUES ET RÉSEAU EXTERNE 
 
 Accompagnement sur l’accessibilité de gestionnaires d’espaces naturels et collectivités, 

Accord national ONF-FFH, participation groupes techniques de la Délégation Ministérielle à 
l'Accessibilité 

 Participation travaux PRNSN qui deviendra PRNTESN 
 Travail sur axes partenariats avec FFrandonnée suite à leur sollicitation 
 Travaux multiples sur Accès aux stations de montagne (DMA, STRMTG, POMA, TESSIER) 
 Développement nouvelles relations avec repreneurs de l'entreprise Tessier 

 

IMPACT : 
 4 648 Licenciés (6 315 options) 2024-205 soit +4.4% de licenciés  
 103 clubs ou comités ont développé un projet « High Five »  
 1212 clubs proposant au moins un sport de Nature ou Outdoor (770 en 2019-2020) 
 Plus de 250 cycles High Five (de minimum 4 séances) et constat de l'augmentation de la 

longueur des cycles et d'une offre plus souvent multiSNO 
 12 destinations et plus de 153 parcours Handi'spot en 2025 (8 destinations, environ 

100 parcours fin 2024) 
 

AXE 2. PROGRAMME SPORT DE NATURE ET OUTDOOR 
Piloté par Emmanuel BUCHOUD, en appui Charles HORDENNEAU 
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 Partage et échanges entre les commissions sportives 
 Diffusion d’informations fédérales aux commissions sportives 
 Travaux transversaux d’harmonisation 

 

ACTION 1 : CAFÉ DES SPORTS 
 

 Organisation de temps d’échanges réguliers (2 fois par mois) en visio conférence pour 
diffusion d’informations fédérales et échanges. 

 1 fois par mois les échanges sont libres et permettent à chacun de partager des bonnes 
pratiques, d'évoquer des problématiques ou simplement de maintenir le lien et diffuser des 
informations générales et transversales concernant la fédération. 

 Et 1 fois par mois, le Café des Sports propose une thématique spécifique pour répondre aux 
besoins des commissions, des différents services ou de la DTN  : Commission de discipline et 
traitement des situations, délégations ministérielles, présentation et intervention de Gaël 
Rivière nouveau Président FFH, préparation du séminaire responsables développement / 
Coordo d’ETR, assurances fédérales et formation(s) 

 

ACTION 2 : SÉMINAIRE COMMISSIONS X COORDONNATEUR ETR 
 

 Organisation en juillet 2025 d’un séminaire commun entre les Responsables Développement 
des commissions sportives et les coordonnateurs d’Équipe Technique Régionales. 

 30 participants dont 8 coordos ETR, 13 responsables de commissions, 9 staffs fédéraux 
 Thématiques abordées :  

 
 Prévention des attitudes déviantes et plan de féminisation fédéral 
 Speed dating : Sport x Régions - Échanges entre chaque discipline et chaque 

territoire : Retour sur les objectifs fixés au séminaire n-1, points forts, freins 
identifiés, perspectives/objectifs... 

 Ensemble au service du projet fédéral : réflexions autour de 3 thématiques / 
Handisport au féminin, les valides dans la pratique, es jeunes vers une pratique 
pérenne à l’âge adulte 

 Innover dans nos sports : idées novatrices pour transformer les pratiques actuelles -
-> nouvelles formes de pratiques sportives, nouveaux lieux, nouveaux publics... 
 
 

 
 
  

 AXE 3. ANIMATION DES COMMISSIONS SPORTIVES 
Piloté par Marion SAHBANI et Charles HORDENNEAU 
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 Développer la pratique sportive des jeunes mineurs : améliorer la qualité de l'offre 

sportive, augmenter l'offre sportive, augmenter le nombre de licenciés mineurs. 
 Permettre des passerelles interdisciplinaires et favoriser la pratique multisport 
 Renforcer l'implication des familles dans la pratique de leurs enfants et dans le 

mouvement 
 Assurer une continuité de pratique vers l'âge adulte, l'après pratique sportive en 

institution 
 Renforcer (ou réactiver) le lien entre le mouvement Handisport et les Fédérations 

Scolaires 
 Renforcer l’implication des réseaux paramédicaux dans l’identification de nouveaux 

jeunes, notamment ceux qui sont en inclusion. 
 Elaborer une stratégie jeunesse en lien avec le projet fédéral. La décliner en actions 

 
 

ACTION 1 : DÉPLOIEMENT DU PROGRAMME « JEUNES »  
 

 Accompagnement des référents régionaux et départementaux Jeunes à la déclinaison du 
projet Jeunes fédéral (Ecoles multisport, Jeux régionaux de l’Avenir, etc…).  

 Accompagnement des territoires pour solliciter les réseaux des paramédicaux pédiatriques 
afin d’entrer en contact avec des jeunes en inclusion et leur faire connaitre notre 
fédération.  

 Pilotage et développement du SRAV “handisport” dans 5 départements pilotes avec formation 
des formateurs de formateurs du SRAV, formalisation du dossier ANS équipement pour 
acheter des cycles en fonction des besoins des 5 départements. Accompagnement de la 
Ligue AuRA Handisport dans la formalisation d’un CPOF avec la région pour le 
développement du SRAV et du paracyclisme. 

 Accompagnement du groupe technique du ministère des sports sur le SRAV PSH 
 Recherche et validation du site d’accueil et du programme des Jeux Nationaux de l’Avenir 

2026.  
 Participation aux regroupement annuel des professeurs d’EPS spécialisés Déficience 

Visuelle.  
 Promotion des dispositifs uni disciplinaires (Journées Pass à l’eau, Handikids tennis de table, 

basket 3vs3, Challenge des jeunes athlètes). 
 Travailler à la déclinaison de la stratégie jeunesse en un programme d’actions déclinables en 

territoire 
  
 
 
 
 
 

SERVICE DÉVELOPPEMENT DES PUBLICS 
Coordinatrice du service : Myriam LEGRAS 

Piloté par Cécile TOUZALIN en appui Myriam LEGRAS et Charles HORDENNEAU, Franck CROULLIERE-
BLASZKA 
 

AXE1. PROGRAMME JEUNES 
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ACTION 2 : RELATIONS AVEC LE SPORT SCOLAIRE  
 

 Participation au CF Multisport Sport Partagé UNSS.  
 Partage des réseaux territoriaux UNSS/FFH.  
 Collaboration avec la FFSU et ANESTAPS autour de la réécriture de convention et de la 

formation des « référents handicap » territoriaux de la FFSU. 
 Accompagnement du travail de réseau avec les ULIS TFM auprès des territoires. 
 Promotion des 2H de sport en plus au collège auprès des territoires. 

 
IMPACT :  
 

 4147 licenciés U20 en fin de saison 2024.2025 
 46 écoles multisports départementales  
 4 Jeux Régionaux de l’Avenir en 2023-2024 pour 270 jeunes participants (la majorité des 

CRH organisent leur JRAH tous les 2 ans, en alternance avec les JNAH) 
 12 Stages de Jeunes à Potentiel (JAP) régionaux pour 257 jeunes participants 
 18 clubs labellisés club école  
 10 clubs labellisés club avenir  

 
 

 
 Développer la pratique sportive des personnes en situation de grand handicap : améliorer 

la qualité de l'offre sportive spécifique, augmenter l'offre sportive dans les 
établissements 

 Séduire un public éloigné des pratiques liées à la performance 
 Permettre des passerelles interdisciplinaires et favoriser la pratique multisport 
 Communication externe : Renforcer la position du grand handicap dans le mouvement 

Handisport 
 

 

A C T I O N  1  :  R É S E A U  D E S  G R A N D E S  A S S O C I A T I O N S  
 

 Suivi et réactualisation des conventions avec les grandes associations (Ugecam, APF France 
handicap, Unadev, Association des Personnes de Petite taille, Paralysie Cérébrale France) : 
échanges et mise à jour pour signature (Ugecam signée en janvier 2025),  

 Accompagnement des demandes des délégations territoriales des partenaires via le 
programme PEP’S, et communication (JNH, site web…) 

 Accompagnement des comités/clubs à la déclinaison territoriale des conventions. 
Formalisation d’une déclinaison régionale type. 

 
 
 
 

Suivi par Myriam LEGRAS en appui Sophie TERNEL et Franck CROULLIERE-BLASZKA 
 

AXE 2. PROGRAMME GRAND HANDICAP 
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ACTION 2 : DÉPLOIEMENT DU PROGRAMME PEP’S 
 

 Déploiement des aides financières complémentaires (Impact 2024) 
 Accompagnement des projets PEP’S territoriaux (clubs et comités) : identifier les portes 

d’entrée, les axes stratégiques, les moyens et parfois le discours à avoir en fonction des 
retours que les collègues nous font. 

 Formalisation d’outils aux diagnostics pour finaliser le type d’accompagnement des ESMS par 
les comités et d’évaluation de ceux mis en place (quantitative et qualitative) 

 Formation “Projet APS pour les référents sports des ESMS” proposée via le Pep’s ou les 
conventions territoriales avec l’ARS 

 

IMPACT :  
 

 22 CDH qui ont accompagné 40 ESMS par le biais du Pep’s  
 30 ESMS participent aux évènements organisés dans les territoires  
 17 ESMS ont la possibilité de pratiquer dans un club à proximité  
 33 nouveaux ESMS accompagnés et 21 ESMS suivis dans le cadre du Pep’s   
 724 bénéficiaires qui ont pu accéder à une pratique sportive au moins une fois  
 229 licences   
 7 associations d’établissement créées et affiliées  
 9 personnes formées dans nos formations fédérales d’encadrement (boccia + animateur 

multisport)  
 130 heures de travail effectué par les 2 pilotes du dispositif   

   dont 72h d’entretien avec les CDH et 26h CDH avec lesquels nous avons échangé  
 866h d’accompagnement effectué par les CDH auprès des ESMS  
 2 à 3 ans, c’est le temps moyen pour faire évoluer l’ESMS et le rendre autonome dans son 

offre de pratique 
 
Le retour des personnels d’ESMS 
 

 100% des personnels ayant répondu au bilan ont assisté à au moins une séance Ils sont 
tous très satisfaits de ce qui leur a été proposé.  

 97% d’entre eux ont observé une évolution des comportements de la part des participants : 
Échanges entre eux, port de tenue adaptée à l’activité, Esprit d’équipe, une meilleure 
confiance en soi 

 91% ont vu des aptitudes évoluer dans la vie quotidienne : gain en aisance corporelle, un 
travail de l’équilibre qui favorise la confiance et la possibilité d’agir, une meilleure dextérité 
dans la propulsion du fauteuil 

 100% des personnels pensent que la continuité d’une activité physique est importante, 
évidente, nécessaire, indispensable ! 

 100% des personnels ont trouvé la relation avec le CDH très positive (disponibilité, 
découverte d’autres activités, …) 

 
Si les modalités sont différentes (inclusion, club handisport, prestataire),100% des personnels 
souhaitent pérenniser l’offre d’une pratique physique ou sportive pour leurs usagers. 
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Le retour des bénéficiaires 
99% des bénéficiaires sont contents des pratiques qu’ils ont vécues et ont ressenti un sentiment de 
bien-être à l’issue de la séance 
99% ont pu « tester » leurs capacités et prendre conscience qu’ils étaient capables de réaliser des 
choses qu’ils n’imaginaient pas.  
99% ont plus confiance en eux et se sentent plus motivés à faire des choses qui paraissaient 
insurmontables (passer du fauteuil électrique au fauteuil manuel, aller chez le kiné…) 
99% sont fiers de ce qu’ils ont réalisé durant ces séances 
99% souhaitent continuer à avoir une pratique physique et sportive 
 
 

ACTION 3 : CONCEPTION DU CHALLENGE INTER ÉTABLISSEMENTS A DISTANCE 
 
La conception d’une nouvelle offre d’activités au profit des ESM part de constats issus du terrain : 
difficultés actuelles des ESMS pour accompagner leurs usagers sur des évènements sportifs 
proposés par nos comités en raison de difficultés financières et de manque de ressources 
humaines, le nombre d’usagers d’ESMS ayant accès à une pratique physique ou sportive est loin 
d’être majoritaire, notamment pour les personnes les plus dépendantes, les activités conviviales, 
vécues et partagées par les familles d’une personne en situation de handicap dépendante, sont peu 
nombreuses. 
La saison 24-25 aura permis de poser les bases (concept, règlement, activités...) d’un futur 
challenge ayant pour objectif de favoriser l’accès à de la pratique physique ou sportive pour les 
personnes en situation de handicap moteur, visuel ou auditif, usagers des ESMS. 

Le concept :  

 Trois défis à réaliser sur une période de 3 à 4 mois, basés sur l’engagement d’un maximum 
de personnes, au sein de l’établissement sans obligation de sorties ou de dates imposées. 
Pas de prouesse technique ou de performance, juste la créativité, la convivialité et des 
moments singuliers autour d’activités physiques partagées 

 L’implication de toutes les personnes agissant autour des personnes en situation de 
handicap (personnels et direction de l’ESMS mais aussi familles, amis, aidants et pourquoi 
pas autres acteurs territoriaux comme des écoles, entreprise, partenaires…), pour réaliser 
ces défis  

 

 
 Développer la pratique sportive des personnes sourdes et malentendantes : améliorer la 

qualité de l'offre sportive, augmenter l'offre sportive (notamment multidisciplinaire), 
augmenter le nombre de licenciés sourds 

 Renforcer la position du sport sourd dans le mouvement Handisport : accroitre 
l’expertise handisport sur la thématique, diffuser une image positive et novatrice, 
s’engager avec les réseaux nationaux, collaborer avec les médias spécialisés. 

 
 

Suivi par Benjamin GAILLIEN / Marion SABHANI et en appui Myriam LEGRAS et Didier PRESSARD 

AXE 3. PROGRAMME SPORTS SOURDS 
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  ACTION 1 : COMMUNICATION 
 

 Actualisation et suivi de la page Facebook dédiée au sport sourd jusqu’en avril 2025 
 Aide à la traduction en LSF de campagnes nationales (démarrage de la traduction pour la 

formation en ligne “les indispensables”)  
 Réactualisation du Dico LSF et ajout des sports de nature 

 

ACTION 2 : RÉSEAU EXTERNE 
 

 Rapprochement avec les grandes associations et structures sourdes 
 Collaboration sur des projets communs autour du sport jusqu’en avril 2025  

 
 
ACTION 3 : ACCOMPAGNEMENT DES TERRITOIRES 
 

 Soutien des Comités Régionaux et Départementaux Handisport ainsi que des associations 
dans l’accueil des personnes sourdes et malentendantes lors des événements organisés sur 
les territoires (journée en Gironde, tournoi de foot envisagé par l’INJS de Paris...) jusqu’en avril 
25 

 Soutien de certaines commissions sportives sourdes (foot, pétanque essentiellement) 
 

IMPACT :  
 1818 licenciés déficients auditifs en fin de saison 2024-2025, (soit 7,7% des licenciés de la 

FFH) 
 
 

 
 Développer la pratique sportive des personnes déficientes visuelles : améliorer la qualité 

de l'offre sportive, augmenter l'offre sportive (notamment multidisciplinaire), augmenter 
le nombre de licenciés DV 

 Renforcer la position du sport DV dans le mouvement Handisport : accroitre l’expertise 
handisport sur la thématique, diffuser une image positive et novatrice, s’engager avec les 
réseaux nationaux, collaborer avec les médias spécialisés. 

 
 

ACTION 1 : PROGRAMME SPORTS DV IMPACT 2024 
 

 Organisation de 3 étapes du Cécitour à Agde, St Martin de Crau et Schiltigheim (Journées de 
sensibilisation et promotion des Sports DV) 

 Organisation de journées pour Déficients Visuels en Martinique 
 Accompagnement des projets Sports DV territoriaux (établissements, clubs et comités) : 

cycles de showdown dans 4 structures, création de 2 écoles multisport et d’une académie de 
cécifoot. Animation d’un réseau de classificateurs DV nationaux avec la formalisation d’un 
protocole et diffusion auprès des commissions sportives 
 

 

Suivi par Charly SIMO, avec en appui Alexandre DIAS, Charles HORDENNEAU, Gaël RIVIÈRE 

AXE 4. PROGRAMME SPORTS DÉFICIENTS VISUELS (DV) 
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ACTION 2 : RÉSEAU EXTERNE 
 

 Programme Cécistades: création de 9 terrains de cécifoot, en partenariat avec les collectivités 
territoriales 

 Reprise des contacts avec l’Unadev et échanges avec le national pour la formalisation d’une 
nouvelle convention. 

 
IMPACT :  
 

 2541 licenciés déficients visuels en fin de saison 2024-2025  
 Organisation de 3 étapes du circuit Cécitour 
 Amélioration du lien directeurs sportifs DV/ direction technique nationale 
 Davantage d’échanges avec le réseau externe conduisant à une reconnaissance de la 

FFH dans le milieu. 
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 Accroître l’expertise des dirigeants, bénévoles et cadres sportifs Handisport 
 Identifier les thématiques expertise à formaliser 
 Formaliser l’expertise multisports et multi-handicaps au sein des différentes 

collections expertise 
 Communiquer auprès des acteurs « sport et handicap » internes et externes 

 
 
 

ACTION 1 : PUBLICATIONS 
 

 
 Formalisation de l’expertise Handisport : 

 
 Conception de publications 
 Publications sur le centre ressources et sur le Dashboard extranet 
 Communication sur les différents outils (site internet, réseaux sociaux…) 
 

IMPACT :  
 

 Publications réalisées au sein des différentes collections : 
 Tuto des Experts - Randonnée - Test Niveau 3 Fauteuil Tout Terrain 

 Fiche Testé et Approuvé - Randonnée : Fauteuil tout terrain Exoquad 
 

 Top 3 des consultations numériques des publications expertise : 
 « Boccia, balle verte » : 5889 consultations numériques 

 « Accueillir les sportifs déficients visuels » : 5728 consultations numériques 
 « Le guide matériel 2022 » : 5341 consultations numériques 

Suivi par Marjolaine ASTIER et Sandra MAUDUIT 

Coordinatrice du service : Sandra MAUDUIT jusqu’au 30/04/2025 puis Claire LABRUYÈRE 
Élus : Odile DELEUZE LUCHINI 

SERVICE RECHERCHE - EXPERTISE - FORMATION 

AXE 1. CAPITALISER ET TRANSMETTRE L’EXPERTISE HANDISPORT 
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ACTION 2 : CENTRE RESSOURCES 
 

 
 Publications de documents sur le centre ressources et sur le Dashboard extranet 
 Développement et animation du dashboard extranet sur l’onglet « ressources » 

 
IMPACT :  
 

 2270 publications et documents « sport et handicap » au sein de 13 thématiques 
(matériel, médical, technique, pédagogique, classification…), de 70 sports et de 14 
familles de pathologies identifiées sur le centre ressources Handisport en 2025 (en 
augmentation). 

 Lien vers la médiathèque : https://extranet.handisport.org/documents/ressources 
 

ACTION 3 : COMMUNICATION 
 

 
 Diffusion de la connaissance de l’expertise Handisport aux réseaux internes et externes. 

 
IMPACT :  
 

 Mise à jour de la page officielle Collection des Experts https://www.handisport.org/les-
publications-des-experts/ 

 

 
 Coordonner les stratégies de formation nationales 
 Permettre à l’ensemble des acteurs de la formation de collaborer de façon 

complémentaire et coordonnée pour organiser des formations fédérales 
 Garantir la qualité des processus de formation imposés par la certification Qualiopi 

 

ACTION 1 : LA CERTIFICATION QUALIOPI 

 
 

 Mise en place des processus qualité définis dans le cadre de la certification Qualiopi, pour 
l’ensemble des sessions de formations organisées par l’organisme de formation de la 
Fédération Française Handisport. 

 
IMPACT :  
 

 Maintien de la certification Qualiopi via le suivi des procédures qualité sur chaque 
session de formation (réunions trimestrielles et suivi quotidien) afin de continuer à 
mobiliser les fonds de la formation professionnelle pour 15 sur 17 CRH. 

 

Suivi par Marjolaine ASTIER et Mathilde ARPIN 

Suivi par Marjolaine ASTIER 

Suivi par Sandra MAUDUIT, Claire LABRUYERE, Jonathan ROBERT (Jusqu’au 30/11/25), Frédéric 
ROELAND, Dalila SAYAD 

AXE 2. TRANSMETTRE LES COMPÉTENCES HANDISPORT AU SEIN DES 
FORMATIONS 
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ACTION 2 : L’ACCOMPAGNEMENT DES ACTEURS DE L’ORGANISME DE FORMATION 

 
 

 Information et accompagnement des territoires, des commissions disciplinaires et des 
intervenants qu’ils soient internes ou externes, dans l’organisation des formations. 

 
IMPACT :  

 
 Mise à jour du livret de la formation diffusé à l’ensemble des territoires et des acteurs de 

la DTN (détaillant les missions des acteurs de la formation, tarification.) 
 Mise à jour de l’espace pédagogique et technique à destination des référents formation 

régionaux et disciplinaires (fiches programmes des formations fédérales en cohérence 
avec les impératifs financiers, cahiers des charges, espace de veille…) 

 Organisation de réunions de coordination avec les territoires et les responsables 
disciplinaires systématiques avant toute session de coordination 

 Adaptation des parcours des stagiaires en situation de handicap avec appel 
systématique du référent handicap  

  Amélioration du processus d’intégration des nouveaux formateurs (entretien formel et 
information, lettre d’engagement...)  

 Gestion de l’accompagnement et du suivi administratif et financier de l’ensemble des 
stagiaires des sessions organisées (édition des devis et facturations, contrats et 
conventions de formation…) 

 
 

ACTION 3 : LES FORMATIONS A DISTANCE 
 

 
 Développement et animation de l’outil e-learning permettant à l’ensemble des stagiaires des 

formations fédérales d’accéder à un niveau de connaissance homogène en amont des 
regroupements en présentiels, tronc commun concernant la culture fédérale ou spécifique 
pour certaines disciplines. 
 

 Rénovation pédagogique de l’ensemble des contenus de la formation “Les 
Indispensables”, tronc commun pour acquérir des connaissances sur le Handisport 
(10 heures de formation en ligne) 

 Mise à jour et création des espaces de formation en ligne spécifiques aux disciplines 
existant (randonnée, multisports...) 

 Participations aux webinaires et formations organisés par le RNSPF (réseau numérique 
et de l'IA du ministère des Sports) en formation continue et en contributeur 
 Assistance technique aux utilisateurs (inscriptions, connexion, justificatifs...) 
 Gestion administrative et financière des stagiaires. 

 
IMPACT : 

 
 2 sessions de formation « Les Indispensables » organisées et 462 stagiaires formés.

Suivi par Claire LABRUYÈRE, Sandra MAUDUIT, Jonathan ROBERT, Frédéric ROELAND, Dalila SAYAD 

Suivi par Mathilde ARPIN, Claire LABRUYÈRE, Jonathan ROBERT, Dalila SAYAD 
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ACTION 4 : LES FORMATIONS HANDISPORT SANTE 

 
 

 Développement des compétences des encadrants afin de développer des projets HandiSport-
Santé sur les différents territoires. 

 Création d’une filière de formation pour les encadrants de club pour le module 1 (format 
différent :1 jour de formation, 3 séances tutorées, 1 jour de formation), pour mieux 
correspondre aux disponibilités des bénévoles de club 

 Organisation de sessions de formations et interventions de formateurs nationaux et 
régionaux sur les modules 1 et 2 

 Gestion administrative et financière des stagiaires 
 

IMPACT :  
 

 1 session de formation organisée niveau 1 avec 9 stagiaires formés 
 Soutien aux territoires avec 1 session niveau 1 en Occitanie et 1 session niveau 1 club 

expérimentale organisée par le CDH 42, avec 13 stagiaires formés  
 

ACTION 5 : LES FORMATIONS MULTISPORTS 

 
 

 Développement des compétences des encadrants Handisport afin de développer l’offre de 
formation multisports sur les différents territoires. 

 Réflexion sur la réorganisation des contenus pédagogiques 
 Organisation de sessions de formation d’animateurs et de moniteur multisports dans 

le cadre du partenariat avec le CNSD (adaptation des parcours pédagogiques et 
déclinaison d’outils spécifiques) 
 Gestion administrative et accompagnement technique des stagiaires 

 
IMPACT :  

 
 2 sessions de formation organisées et 22 stagiaires formés 

 

ACTION 6 : LES FORMATIONS DISCIPLINAIRES 

 
 

 Développement des compétences des encadrants Handisport ou externes sur nos disciplines 
Handisport 

 Conception des contenus pédagogiques avec les référents formation disciplinaires 
(cahier des charges et emplois du temps) 
 Organisation de sessions de formation disciplinaires en lien avec les projets des 

territoires 
 Conception d’espace e-learning pour les formations disciplinaires au fil des besoins 

(animateur athlétisme) 
 Gestion administrative et financière des stagiaires. 

 

Suivi par Frédéric ROELAND, Jonathan ROBERT et Dalila SAYAD avec l’appui de Myriam Legras  
 

Suivi par Claire LABRUYERE et Dalila SAYAD avec l’appui de Ludovic DABAUVALLE 

Suivi par Claire LABRUYERE, Frédéric ROELAND, Jonathan ROBERT et Dalila SAYAD avec l’appui des 
référents formation disciplinaires et régionaux 
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IMPACT :  
 

 15 sessions de formation disciplinaires organisées et 116 stagiaires formés dans 
différentes disciplines (athlétisme, boccia, randonnée, fauteuil tout terrain, escrime, 
natation et 1ere session d’animateur foot fauteuil électrique). 

 1 session de formation spécifique pour les formateurs au Savoir Rouler à Vélo, en 
partenariat avec Génération Vélo et 10 formateurs formés 

  
ACTION 7 : LE PROJET CLUB INCLUSIF 

 
 

 Sensibilisation à l’accueil de personnes en situation de handicap pour des clubs non affiliés à 
la FFH (en partenariat avec le CPSF et la FFSA). 

 
 Participation aux réunions hebdomadaires et aux comités de pilotage nationaux (5) 
 Évolution des procédures d’émargement (Digiforma) et de facturation  
 Animation des clubs “Han’découverte” par l’envoi d’une newsletter mensuelle 
 Enquête interne menée auprès des CRH et des CDH 
 Préparation du déploiement sur l’île de la Réunion 
 Participation à l’étude d’impact globale commandée par le CPSF à un cabinet 

extérieur 
  

IMPACT :  
  
 78 sessions organisées et 720 clubs formés 
 62 bilans territoriaux suivis 
 Mobilisation et analyse des retours de 12 CRH et 43 CDH pour l’enquête interne 

 
 

 

 
 Coordonner les stratégies de projets de recherche. 
 Permettre à l’ensemble des acteurs de la recherche, de la performance et de la haute 

performance, de collaborer de façon complémentaire et coordonnée pour organiser 
protocoles de recherche. 

 Garantir la transmission des analyses et résultats auprès des acteurs de la FFH. 
 

 

ACTION 1 : PILOTAGE ET MISE EN ŒUVRE DES PROJETS DE RECHERCHE 
 

 
 Coordination et mise en œuvre des différents protocoles de recherche au sein du projet 

Paraperf qui comprend 3 lots de travail (trajectoires de performance, interface sportif- 
fauteuil, freins et leviers à l’environnement socio- psycho-juridique) dans les 12 sports 
paralympiques d’été, en partenariat avec 13 laboratoires de recherche. 
Participation à 3 réunions et co-redaction du compte rendu; Mission parlementaire : audit du 
Sénat le 27/02/2025; Présentation lors de la SOP 2025 à l’université de Toulon; Réunion de 
clôture avec l’ensemble des intervenants (préparation et intervention). 

Suivi par Mathilde ARPIN avec l’appui des référents formation régionaux 

Suivi par Sandra MAUDUIT et Marjolaine ASTIER 

AXE 3. ACCOMPAGNER LA PRÉPARATION DES SPORTIFS GRACE AUX OUTILS DE 
RECHERCHE 
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 Accompagnement du projet de recherche Neptune,  mise en relation des acteurs et suivi des 

résultats étape par étape, jusqu’à son terme en décembre 2025. Projet spécifique à la 
natation et qui comprend 4 axes de travail : la coordination générale du projet de recherche, 
du stockage et à la transmission des données (axe 1), le tracking vidéo et les différentes 
stratégies de course des nageurs (axe 2), la coordination motrice / propulsion (axe 3) et les 
résistances à l’avancement (axe 4). 
 

 Accompagnement de thèses : 
 “profilage physiologique des cyclistes Handisport” basé sur l’analyse des 

adaptations physiologiques de l’athlète en étudiant les systèmes respiratoires, 
cardio vasculaire et musculaire par Bryan Le Toquin, soutenue et obtenue en 
décembre 2025. 

 Membre du comité de suivi de thèse de Lorian Honnorat, intitulée “Analyse 
biomécanique des joueurs de basket en fauteuil roulant” basée l'analyse des 
déterminants de la performance en basket fauteuil afin de fournir des outils et des 
recommandations permettant un suivi plus individualisé des jeunes athlètes. Suivi 
et réorientation annuelle des recherches par le comité de suivi. 

 Membre du jury de thèse d’Opale Vigier, intitulée “Usagers de fauteuil roulant 
manuel : favoriser l’autonomie et l’activité physique malgré les contraintes 
architecturales”, soutenue et obtenue en mars 2025. 
  

 Accompagnement et implication dans le projet de recherche “La pratique des personnes en 
situation de handicap dans les APPN : engagement, obstacles et facilitateurs” spécifique 
aux sports de nature. Etude transversale nationale visant à étudier l'impact de la pratique 
sportive de pleine nature sur le bien-être et l'estime de soi des personnes en situation de 
handicap. 2 articles scientifiques publiés dans des revues spécifiques Science & Sports et 
Sports biomechanics. Résultats de l’étude présentés lors de 3 congrès de la SOFMER, de 
l’ISPRM et des JEFAPA. 

 
IMPACT :  
 

 Conception d’applications d’analyse de la performance opérationnelles dans 7 sports 
(athlétisme, boccia, cyclisme, escrime, haltérophilie, natation, tennis de table) 

 Organisation de protocoles scientifiques sur différents stages pour faire passer des tests 
physiologiques et biomécaniques aux sportifs identifiés dans 7 disciplines (athlétisme, 
basket, cyclisme, escrime, natation, rugby, tennis de table) 

 Réalisation d’un guide “performance et équilibre de vie des sportifs paralympiques” 
 Aide à la formalisation de 10 articles scientifiques 
 Présentation des résultats de recherches lors de 3 congrès scientifiques  

 
 

ACTION 2 : RÉSEAU DES RÉFÉRENTS SCIENTIFIQUES 
 

 
 Participation à la veille scientifique 
 Organisation de réunions de la commission recherche Handisport (6) 
 Participation aux travaux de la délégation Recherche du Conseil National Consultatif des 

Personnes Handicapées (8 réunions) 
 Participation au jury final de la première session du DIU Parasport. 

Suivi par Sandra MAUDUIT et Marjolaine ASTIER 
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 Participation à 8 Webinaires du réseau Grand INSEP 
 
IMPACT :  
 

 Présence active et reconnue de la Fédération Française Handisport au sein des 
laboratoires de recherche, permettant de bénéficier d’analyses scientifiques à la fois 
pour l’amélioration de la performance des athlètes de haut niveau et l’accès à la 
pratique au plus grand nombre. 

 
L’axe 3 “Accompagnement de la préparation des sportifs grâce aux outils de recherche” a été 
transféré en avril 2025 au nouveau service Optimisation de la Performance au sein du Pôle 
Performance. 
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SECTEUR PERFORMANCE SPORTIVE ET 
PROJET PARALYMPIQUE 
 
Directeur Technique National : Grégory SAINT-GENIES 
Directeur Technique National adjoint en charge du secteur performance sportive et du 
projet paralympique : Sami EL GUEDDARI  
Adjoint au Directeur Technique National : Christophe CARAYON 
 

▪ Coordinateur du Bureau de la Vie de l’Athlète : Pierrick GIRAUDEAU ; 
▪ Responsable du suivi des structures d’accès à la performance : Bastien 

DROBNIESWSKI  
▪ Coordinateur du bureau Médico-Sport-Performance : Frédéric RUSAKIEWICZ 

 
Élu : Patrice GERGES 
 
 

 

AXE 1. DÉTECTION ET TRANSFERT DE TALENT 

Suivi par Bastien DROBNIEWSKI, Quentin Schille et Sami EL GUEDDARI avec en appui 
l’ensemble des référents P.A.S. disciplinaire et régionaux 
 

Les portes d’entrées vers le parcours de performance Handisport sont variées et spécifiques. Il 
est déterminant de mobiliser les différents réseaux pour augmenter le nombre de jeunes 
pratiquants (en âge ou dans la pratique d’une discipline) pouvant être observés, testés, 
classifiés et in fine orientés vers une dynamique de performance. 

 
 Optimiser la détection par la présence de la cellule « détection » sur l'ensembles des 

évènements ; 
 Optimiser la détection et l'identification de JAP ; 
 Favoriser le transfert de talents de sportifs identifiés ; 
 Mutualiser les moyens humains et techniques. 

 
 

ACTION 1 : SOUTIEN ORGANISATION DES STAGES JAP RÉGIONAUX 
 

 Mobilisation d’entraineurs nationaux lors des stages JAP régionaux. 

 

ACTION 2 : ORGANISATION DU STAGE JAP NATIONAL 2024 
 

 Sélection des jeunes issus des stages J.A.P régionaux identifiés par les référents P.A.S 
régionaux. 

 Sélection des jeunes issus du circuit de compétition disciplinaire identifiés par les 
référents P.A.S disciplinaire 

 Harmonisation des prérequis de sélection sur ce temps de stage. 
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 9 sports présents lors du stage J.A.P national : Athlétisme, Basket, Boccia, Escrime, 
Goalball, Haltérophilie, Tennis de Table, Cyclisme, Natation. 

 
IMPACT :  
 

 9 stages JAP régional organisés sur l’ensemble du territoire  
 116 sportifs accueillis 
 91 présents sur le circuit de compétition en amont ou à l’issue 
 10 sportifs présents aux journées de détection des Pôles à l’issue. 
 18 sportifs classifiés lors du stage J.A.P National 
 Favoriser le transfert de talent de certains profils 
 Favoriser les échanges entre référents P.A.S régionaux et P.A.S disciplinaires 

 
 

ACTION 3 : DÉTECTION ET TRANSFERT DE TALENT 
 

 Mobilisation de la cellule détection sur l’ensemble des événements propices à 
l’identification de nouveau talent ; 

 Participation d’entraineurs impliqués sur le programme accès à la performance (8 au 
total) aux Journées « la relève » du CPSF avec des propositions d’accueil dans le cadre 
d’un stage C.F.H pour confirmation des choix d’orientation ; 

 Participation d’entraineurs impliqués sur le programme accès à la performance (6 au 
total) aux Jeux Nationaux de l’Avenir Handisport avec des orientations sur le J.A.P National 
et les stages J.A.P régionaux en fonction des profils.  

 Accueils ponctuels de sportifs « la Relève » sur les pôles Nationaux sur des séances 
d’entraînement ; 
 

IMPACT :  
 

 21 sportifs accueillis dans le cadre d’un stage des Pôles Nationaux ; 
 14 sportifs accueillis sur des séances d’entraînement des Pôles Nationaux. 

 
 

 
 Former les sportifs aux grands rendez-vous internationaux par catégorie d’âge au sein du 

circuit sénior. 
 Acculturer à la performance mais aussi un enjeu fort au niveau de la classification au sein 

de l'accès à la performance 
 
 

ACTION 1 : STRUCTURATION DE LA FILIÈRE D’ACCÈS À LA PERFORMANCE 
 

 Formalisation des critères d’accès aux listes ministérielles en lien avec le PPF 25/29; 
 Formalisation des critères d’accès aux collectifs « Accès à la Performance » en lien avec 

le P.P.F 25/29 pour l’ensemble des disciplines paralympiques été et hiver. 

Suivi par Sami EL GUEDDARI avec en appui Pierrick GIRAUDEAU, Bastien DROBNIEWSKI et les référents 
P.A.S disciplinaire 

AXE 2. ACCÈS À LA PERFORMANCE 
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 Formalisation des droits et devoirs des membres des collectifs « Accès à la 
Performance » ; 

 Suppression du Label structures « Accès Haut Niveau » ; 
 Formalisation des chemins de sélection pour l’accès aux compétitions internationales 

de référence espoir si existante ; 
 Accompagnement en classification internationale des sportifs membres des collectifs 

accès à la performance espoir et T.C. 
 Mobilisation du Docteur Delpouve pour l’accompagnement en classification sur 3 

disciplines (Athlétisme, Natation, Tennis de Table)  
 
  

ACTION 2 : ORGANISATION STAGE ACCÈS À LA PERFORMANCE | ESPOIR | T.C. 
 

 Organisation de stages « accès à la performance espoir » pour les disciplines 
(Athlétisme, Basket, Boccia, Cecifoot, Cyclisme, Escrime, Haltérophilie, Natation, 
Tennis de Table) 
 

IMPACT :  
 

 73 sportifs membres des collectifs accès à la performance espoir 
 123 sportifs membres des collectifs accès à la performance T.C. 
 68 sportifs issus de la filière J.A.P 
 36 sportifs issus de ces collectifs ont connu leur première échéance internationale 
 36 sportifs New passés en classification internationale 
 29 sportifs permanents accueillis sur le CFH plus 7 ponctuels ou réguliers lors de la 

saison 2023/24 (48 sportifs issus du C.F.H présent au sein des collectifs sur la saison 
2022/23). 

 
 
 
 

 
 Consolider la place de la France sur la scène internationale et accéder aux podiums 

lors des compétitions internationales de référence. 
 

 

ACTION 1 : STRUCTURATION DE LA FILIERE PERFORMANCE 
 

 Formalisation des critères d’accès aux listes ministérielles 
 Formalisation des critères d’accès aux collectifs « Performance » 
 Formalisation des droits et devoirs des membres des collectifs « Performance » 
 Reconnaissance des structures « Haut Niveau » en cours d’écriture dans le cadre de la 

révision du P.P.F 
 Accompagnement en classification internationale (New et Review) 

 

Suivi par Sami EL GUEDDARI avec en appui Pierrick GIRAUDEAU, Christian FEMY et l’ensembles des 
responsables performances disciplinaires 

AXE 3. PERFORMANCE 
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IMPACT :  
 

 384 en 2024 sportifs sur listes SHN 
 117 élites 
 36 séniors 
 107 relèves 
 51 espoirs 
 5 reconversions 
 57 collectifs nationaux et partenaires 
 9 Arbitres et Juges 

 
 
 

ACTION 2 : UNIFORMISATION DE L’ACCÈS AUX COMPÉTITIONS DE REFERENCE 
 

 Formalisation des critères d’accès aux compétitions internationales de référence :  
 
 

IMPACT :  
 

 Les Jeux Paralympiques de Paris 2024 ont été une réussite notable pour la Fédération 
Française Handisport (FFH). Sur les 237 athlètes de l'équipe de France paralympique, 134 
dépendaient de la FFH, accompagnés de 7 guides, 3 assistants et 3 pilotes. 
 

 L'équipe de France a atteint son objectif en se classant 8ᵉ au tableau des médailles, 
devant l'Australie, avec un total de 75 médailles : 19 en or, 28 en argent et 28 en bronze.  
 

 Les athlètes de la FFH ont brillé dans plusieurs disciplines pour un total de 55 médailles 
dont 14 en or. 
 

 Plusieurs disciplines dont la F.F.H a la responsabilité se sont particulièrement illustrées, 
notamment le para-cyclisme  avec 28 médailles, la natation avec 14 médailles.  
 

 Des performances remarquables ont été réalisées par des athlètes tels que Mathieu 
Bosredon, qui a remporté trois titres en cyclisme sur route, et Alexandre Léauté, qui a 
obtenu quatre médailles, dont deux en or, en cyclisme sur piste et sur route.  
 

 Le succès de l'équipe de cécifoot, sacrée championne paralympique après une victoire 
aux tirs au but contre l'Argentine, la première médaille paralympique obtenu en Boccia 
par Aurélie Aubert (médaille d’or) ont également contribué à ce bilan positif.  
 

 On notera également le retour de l’équipe masculine de Basket sur les jeux 
paralympiques après 20 ans d’absence. L’équipe a validé son billet pour les jeux lors du 
T.Q.P organisé en France par la F.F.H à Antibes.  

 
 Ces résultats témoignent de l'engagement et du talent des athlètes de la FFH, ainsi que 

de l'efficacité du soutien apporté par la fédération dans leur préparation aux Jeux. 
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 Athlétisme : Jeux Paralympiques, 5 médailles ; 43ème place Mondiale ; 
 Boccia : Jeux Paralympiques, 1 médaille d‘or ; 6ème place Mondiale ; 
 Basket Fauteuil : Jeux Paralympiques, équipe masculine qualifiée, équipe féminine 

défaite au TQP, 0 médaille ; 
 Cécifoot : Jeux Paralympiques, 1 médaille d‘or ;  
 Para cyclisme : 28 médailles françaises : 

 Jeux Paralympiques route ; 21 médailles 7 en or | 10 en argent |4 en bronze. La 
France termine 2ème nation mondiale. 

 Jeux Paralympiques Piste : 7 médailles 3 en or | 2 en argent | 2 en bronze. La 
France termine 3ème nation mondiale. 

 Escrime : Jeux Paralympiques, 1 médaille ; 11ème place Mondiale ; 
 Goal Ball : Participation des équipes masculine et féminine aux Jeux Paralympiques 

pour la première fois de leur histoire grâce au quota alloué au pays hôte; 
 Haltérophilie : Jeux Paralympiques, 0 médaille ; 
 Natation : Jeux Paralympiques, 14 médailles dont 2 en or, 6 en argent, 6 en bronze ; 

13ème place Mondiale 
 Rugby Fauteuil : Jeux Paralympiques : la France termine 5ème ; 
 Tennis de table : Jeux Paralympiques, 6 médailles dont 1 argent, 5 en bronze ; 20ème 

place Mondiale 
 

 Para ski alpin : La France confirme sa domination mondiale : tous les athlètes ont 
décroché un podium en Coupe du monde. Arthur Bauchet remporte 4 globes, Marie 
Bochet 2, avant d’annoncer sa fin de carrière. La relève est déjà en place, prometteuse 
et active sur la scène internationale. L’accident d’Aurélie n’a pas entaché une saison 
brillante. 

 Para biathlon, para ski nordique : Saison marquée par le Championnat du monde : 
Anthony Chalençon réalise un triplé (or, argent, bronze) avec un premier titre individuel. 
Benjamin Daviet monte également sur deux podiums malgré un double projet avec 
l’aviron. La France reste compétitive et bien positionnée à l’international. L’équipe 
capitalise sur l’expérience tout en préparant l’avenir avec l’arrivée et la progression 
notable de Karl Tabouret. 

 Para snowboard : Calendrier irrégulier avec peu de compétitions, concentrées en mars 
dans le Yukon (Canada). Résultats satisfaisants malgré un manque de profondeur dans 
l’effectif. La discipline souffre d’un déficit de développement mais reste cohérente en 
termes de performance. Objectif : renforcer la base et préparer les Mondiaux 2025. 

 
SPORT NON PARALYMPIQUES 

 
 Deaflympics hiver : Édition historique à Erzurum avec 5 athlètes français et 8 médailles 

remportées. Tous les participants sont montés sur le podium, une rareté.  
 Championnat du monde athlétisme sourd  

Athlé Championnat du monde Pamera LOSANGE Or sur 200m 
 Championnat d’Europe Bowling : 5 OR : doublette femme (Noémie RAYNAUD et Aurélie 

SCELLIER) - Triplette hommes (Charles PELICAN, Ludovic BARTOUT et Frédéric DELSOL) - 
Master (Frédéric DELSOL) - All Event Homme (Ludovic BARTOUT) - All Event Femme 
(Noémie RAYNAUD) 
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 Sur une impulsion forte du directeur technique national, le Bureau de la Vie de l’Athlète a 

pris son envol au 1er janvier 2023. 
 

 Rappel Périmètres du BVA “élargi” : Classification, Communication, Marketing, 
Education/Prévention Dopage, Suivi socio professionnel, Suivi Sportif, Gestion des aides 
personnalisées dont les aides à la parentalité, suivi administratif (Inscriptions listes SHN, 
pré accréditations Jeux paralympiques), Suivi Médical, Rédaction des Chemins de sélection 
des compétitions de référence et animation des commissions de sélection ; 

 
 En lien avec les Responsables de la Performance de chacun des sports : 

Consolidation et Renforcement des projets de performance individuelle des SHN sur 
des plans d’action partagés avec les MRP 

 
 En lien avec le Marketing : Consolidation et Renforcement des Ressources 

individuelles des SHN ; 
 

 En lien avec la Communication : Accompagnement, Conseil sur les stratégies de 
communication et/ou éléments de langage à valoriser / Identification des profils à 
“risques” ;  

 
 En lien avec le Medico-Sport-Performance : suivi, concertation, partage 

d’informations entre les staffs Para Médicaux et Médicaux et les Staffs techniques sur 
les vigilances à porter auprès des SHN ; 
 

 Suivi socio professionnel : cf. Axe 5 
 

 Classification : Etat des lieux dans chacune des commissions des acteurs ressources 
et actions engagées sur les classifications nationales ; 
 

 Mise en place de stratégies individuelles sur les accompagnements en 
classification internationale pour les Sportifs à profil “fragile” ; mise en place d’une 
équipe “médicale” pour poser des avis d’éligibilité des profils “à risques” ; 
 

 Mise en œuvre avec le PEF d’une stratégie de formation de classificateurs 
internationaux ;  
 

 Éducation Prévention Dopage : Mise en formation d’un nouveau référent dopage pour 
la fédération et identification de 3 profils pour engagement en formation des 
“éducateurs agréés”. 

 
  

Coordinateur du service : Pierrick GIRAUDEAU avec en appui Quentin Schille et Audrey Le Morvan 

AXE 4. BUREAU DE LA VIE DE L’ATHLÈTE. 
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La réussite sportive est indissociable de la réussite socioprofessionnelle. La Fédération 
accompagne les sportifs de haut niveau afin qu’ils puissent réaliser des performances à la 
hauteur de leur potentiel, tout en poursuivant une formation et une insertion 
professionnelle correspondant à leurs capacités et leurs aspirations. 
 
 

ACTION 1 : INSCRIPTION SUR LISTE MINISTÉRIELLE 
 

 Inscription sur liste ministérielle via l’outils P.S.Q.S 
 Soutien, support des sportifs dans leur appropriation de l’outils P.S.Q.S 
 Rédaction et publication de la nouvelle convention des S.H.N 

 
 

ACTION 2 : SOCIO PROFESSIONNEL 
 

 Mise en place de C.I.P et C.A.E. 
 Accompagnement individuel et personnalisé 
 Bilan de compétences 
 Orientation scolaire, universitaire et professionnelle 
 Aménagement de cursus dans les études secondaires et supérieures 
 Dérogation aux concours ou examens en fonction des compétitions internationales 
 

IMPACT :  
 

 Mise en place de 39 C.I.P/ C.A.E 
 183000 € d’aides mobilisées à destination de la mise en place de ces C.I.P 
 C.I.P nationales : 5 S.N.C.F - 1 Malakoff - 1 la poste - 16 sportifs de la défense - 2 aux 

douanes - 9 sous convention de mécénat - 9 en aménagement de mise à disposition pour 
des membres des staffs. 

 1 983 000€ mobilisés à destination des sportifs sur liste entre C.I.P et contrat d’image 
 
 
 
  

Suivi par Audrey LE MORVAN avec en appui Pierrick GIRAUDEAU et l’ensemble des Responsable 
performance disciplinaire. 

AXE 5. SUIVI SOCIOPROFESSIONNEL 
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La classification est un enjeu clé d’une carrière sportive. Afin d’optimiser la détection, 
l'orientation sportive et valider les projets de sportifs et de leur accompagnement fédéral, 
la fédération s’investit pleinement sur cette thématique. 

 
ACTION 1 : CLASSIFICATION NATIONALE 
 

 Organisation de sessions de classification précoce sur stages J.A.P. 
 Mobilisation de classificateurs internationaux pour la formation de classificateurs 

nationaux 
 Soutien à l’organisation de plateau de classification disciplinaire nationale 
 Structuration engagée des modalités de formation et d’accompagnement des 

classificateurs nationaux 
 

ACTION 2 : CLASSIFICATION INTERNATIONALE 
 

 Coordination au montage de dossiers de classification internationales 
 Accompagnement à la formation de classificateur international 
 Accompagnement au passage en classification internationale 

 
IMPACT :  
 

 Mise en place d’une session de classification lors du stage J.A.P National (18 sportifs) 
 Organisation à minima d’une session de classification nationale disciplinaire par an 
 34 sportifs New vus en classification internationale 
 Plus de 20 sportifs revus en classification internationale 

 
 

 

 
 Créer des synergies entre l’ensemble des services de la FFH (formation, recherche, 

médical, communication, comptabilité…) dans la réalisation du projet de Performance. 
 Accompagnement de l’ANS via le contrat de performance et le contrat durable par 

un apport important et croissant du financement nécessaire à l'atteinte des objectifs 
individuels et collectifs ; 
 

 Contribution à l’avancée des projets de performance, grâce au concours d’un 
certain nombre d’établissements publics : INSEP, CREPS, Maison régional de la 
Performance, etc. 

 Mobilisation de fonds privés, grâce à la cellule Marketing de la FFH ; 
 

Suivi par Pierrick GIRAUDEAU en appui Sami EL GUEDDARI 

AXE 6. CLASSIFICATION 

OBJECTIFS 

Suivi par Sami El GUEDDARI en appui Pierrick GIRAUDEAU, Christian FEMY et l’ensembles des 
responsables performances disciplinaires 

OPTIMISATION DE LA PERFORMANCE 
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 Contribution de la Recherche par le biais de l’opération « Para Perf », “Neptune” et 
“Airbus” qui permet à l’ensemble des acteurs : 

 De bénéficier d’études ou réflexions -voire d'innovations technologiques- 
 

IMPACT :  
 

 Fabrication du premier tandem Français utilisé lors des Jeux Paralympiques 
 Finalisation et formalisation du projet Para Perf  
 Avancement du projet Neptune grâce au soutien de Florence Garnier.  
 Poursuite du travail avec l’IRMES afin d’optimiser l’analyse des résultats sur la scène 

internationale.  
 

 Création d’une ranking spécifique en Boccia et Escrime  
 Analyse des parcours et trajectoires de nos meilleurs sportifs / comparés à leurs 

adversaires, comparaison des dynamiques et réalisation de pronostics quant à 
l’évolution probable des choses 

 Formalisation automatisée de bilans des compétitions internationale de référence 
sur la base des indicateurs retenus par les acteurs du service performance.   

 
 

 
 Contrat de performance morcelé par de nombreux avenants “avenant matériel été”, 

“avenant plan coach” “ avenant matériel hiver, “avenant qualification basket”…; 
 Contrats P.O ; 
 Emplois S.H.N pour sportifs et staffs ; 
 Mise en place de PPI ou Plan de Performance individuelle qui permet de 

contractualiser les objectifs et relations entre sportifs de haut niveau et FFH ; 
 Outils technologiques innovant via le projet “ airbus” ; 
 Analyse vidéo / utilisation de l’outil Dart Fish ; 
 Formation Dart Fish ; 
 Formation des managers de la performance disciplinaire sur le plan des techniques de 

Management (formation assurée par l’INSEP) et des Entraîneurs sur des questions 
techniques… 

 Formation media training des managers performance disciplinaire dans la perspective 
des jeux  

 Acquisition d’outils informatiques ; ordinateurs, caméscopes, tablettes, et autres outils 
nécessaires à l’optimisation du SUIVI via l’avenant matériel ; 

 Mise en place du plan coach pour la première saison pour la F.F.H  
 Suivi médical réglementaire via la mise à disposition du docteur Delpouve; 
 Organisation d’un Séminaire de la Performance de debriefing et de bilan des Jeux 

Paralympiques de Paris 2024. 

RESSOURCES À DISPOSITION 
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 De manière générale, les sportifs et équipes de France ont tenu leurs promesses, voire 
plus (le cas du Para-Cyclisme et de la natation qui voient leur nombre de médailles sur 
une échéance mondiale en forte augmentation).  

 
 À retenir également la première médaille de la Boccia sur une compétition internationale 

de référence.  
 
 Le titre de champion d’Europe en sport collectif : Rugby fauteuil). Quelques disciplines 

sont en évolution favorable pour la suite des événements : c’est le cas de l’athlétisme et 
de l’Escrime. 

 
 Le contexte paralympique est de plus en plus relevé et il faudra continuer de faire évoluer 

les systèmes. Pour autant il est important de rappeler que sur la base des épreuves qui 
sont de la responsabilité de la F.F.H à date, la trajectoire de la F.F.H est positive puisque 
la F.F.H avait obtenu 24 médailles à Rio, 41 à Tokyo et 55 à Paris.  

 
 
 

L’alignement des forces auquel nous assistons à l’heure actuelle est historique ; il vise à inscrire 
la France, de manière durable, dans le lot des nations les plus performantes sur un plan sportif. 
L’enjeu s’inscrit dans la démonstration qu’il existe bien au sein de la F.F.H, un savoir-faire 
particulier dans le domaine de l’excellence paralympique. 
 
L’augmentation des moyens pour accompagner le sport de haut niveau permet d’adopter une 
stratégie en phase avec les exigences du haut niveau. C’est la raison pour laquelle, nous 
travaillons sur tous les curseurs en même temps, en gardant bien à l’esprit deux aspects 
importants de notre vision : 
 

 Inscrire l’ensemble du travail accompli et à accomplir dans une perspective de 
structuration du projet de performance fédérale afin de pouvoir créer un système 
pérenne de performance qui dépasse les J.P de Paris 2024 pour envisager dès à présent 
les échéances suivantes (Milan Cortina 2026 et Los Angeles 2028) ; 
 

 Bien assimiler le niveau de concurrence du paralympisme qui nécessitera de plus en 
plus une approche fine et experte de toutes les actions qui doivent conduire un sportif 
depuis sa détection et sa formation jusqu’à atteindre son plus niveau d’expression. 
 

D’un point de vue général :  
 

 Une professionnalisation de l’ensemble des acteurs (entraîneurs et sportifs) : 
 

▪ Professionnalisation de l’approche qui conduit à diminuer la part d’incertitude 
liée à la préparation et à la compétition ; 

▪ Recherche de la plus grande expertise dans l’accompagnement. 
 

RÉSULTATS 

IMPACTS 



FÉDÉRATION FRANÇAISE HANDISPORT - RAPPORT DE LA DIRECTION TECHNIQUE NATIONALE  39 / 43 

À noter également l’impact fort du choix impulsé par le D.T.N Grégory Saint Géniès de scinder la 
fonction de DS en un responsable développement et un responsable performance qui a permis 
d’accélérer les transformations et de professionnaliser et d’optimiser le travail réalisé. Tous ces 
changements furent réalisés dans un temps cours et sous la contrainte de Paris 2024.  
 
L’après Paris nous invite désormais fort des bilans réalisés aux côtés de l’Agence Nationale du Sport 
à poser un projet de performance fédéral ambitieux et exigent pour la prochaine paralympiade.  
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La Fédération Française Handisport (FFH) poursuit avec détermination son engagement dans la lutte 
contre les violences sexistes et sexuelles (VSS) et, plus largement, contre toute forme de 
comportements inappropriés ou déviants. Initié en 2022, ce programme structuré et ambitieux 
s’inscrit désormais dans une dynamique de consolidation et de déploiement renforcé sur les années 
2024 et 2025. 
 
Ce dispositif repose sur trois axes fondamentaux : 

Prévention et sensibilisation, 
Écoute et recueil de la parole des victimes et des témoins, 
Accompagnement des victimes, 
 

Et il s’accompagne de mesures claires au bénéfice de la protection des licencié-e-s de la fédération 
telles que la mise en œuvre de procédures administratives et disciplinaires destinées à protéger les 
licenciés et à sanctionner les comportements déviants, dans le respect des règlements en vigueur. 
Ce programme a été officiellement validé par le ministère des Sports en janvier 2025, marquant une 
étape majeure dans sa reconnaissance institutionnelle. 

Structuration et renforcement du dispositif 

Depuis 2023, la FFH a engagé un travail approfondi de structuration. Renforcement de la cellule VSS: 
sur la saison 2024-2025, le poste de juriste a été confirmé à la FFH, affirmant la volonté de la 
Fédération de s’inscrire dans une structuration durable du dispositif VSS. 
Afin de renforcer l’activité du service, un alternant juriste pour une durée d’un an a été recruté sur 
cette période. Par ailleurs, une stagiaire pour une durée de six mois est venue appuyer le service, 
contribuant aux missions de prévention, de suivi des signalements et d’accompagnement des 
dossiers. 

Ces renforts humains ont permis d’accroitre significativement les capacités d’analyse, de traitement 
et de coordination de la cellule VSS, tout en soutenant le déploiement des actions de sensibilisation 
et de formation sur l’ensemble du territoire. 

Consolidation des procédures internes 
Les années 2024-2025 ont été marquées par le renouvellement des membres des commissions de 
discipline de première instance et d’appel. Des bénévoles qualifiés en droit disciplinaire et en droit 
du sport ont été élus afin de professionnaliser le traitement des situations signalées. 
En 2025, la fédération poursuit une révision complète des règlements disciplinaires, visant à 
harmoniser les pratiques entre les commissions sportives et à renforcer la lisibilité du cadre 
réglementaire. 

Directeur Technique National : Grégory SAINT-GENIES 
Directrice Technique Nationale Adjointe – Référente lutte contre les VSS : Sandrine RABAUD  
Adjoint au Directeur Technique National : Christophe CARAYON 
Juriste et chargé de mission lutte contre les VSS : Nicolas MOLLET 

RAPPORT D’ACTIVITÉ 
PRÉVENTION DES VIOLENCES FFH 
ANNÉE 2024 – 2025 
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En 2025, le comité d’éthique a également été complétement renouvelé 
En matière d’activité disciplinaire : 

 En 2024, 7 commissions disciplinaires ont été réunies  

Meilleure articulation éthique, disciplinaire et honorabilité 

La FFH a intensifié en 2024 le travail de mise en cohérence entre : 

 les enjeux éthiques, 
 les procédures disciplinaires, 
 la prévention des attitudes déviantes, 
 le contrôle d’honorabilité. 

Cette période a permis un suivi renforcé des signalements issus de la cellule Signal Sport, du contrôle 
d’honorabilité ou de sollicitations directes. 
En 2025 : 

 Tous les licenciés cadres ont été soumis au SI honorabilité s sur la plateforme dédiée, 
 Quelques retours ont été instruits par la FFH, aboutissant à des suspensions de licence à ce 

jour. 

Déploiement des actions de formation et sensibilisation 
Les années 2024-2025 ont marqué une montée en puissance des actions de terrain. 
La FFH a renforcé : 

 Les temps de formation en territoire, 
 Les actions de sensibilisation auprès des salariés et des cadres, 
 Les interventions dédiées aux arbitres et officiels, 
 Les actions ciblées vers les publics mineurs. 

Plusieurs interventions ont été conduites directement par la fédération : 

 Sensibilisation des salariés de la FFH en mai 2025, 
 Actions lors des formations de personnels d’encadrement (FPE) en décembre 2024, 
 Interventions auprès du Comité Directeur, 

Ces temps ont permis d’ancrer la culture de prévention au sein de l’ensemble des acteurs fédéraux. 
 

Outils et communication 

Une révision des outils de communication a été engagée, notamment : 

 Via l’extranet fédéral, 
 Le site internet, 
 La mise en ligne d’un bouton d’alerte spécifique : « Stop aux violences ». 

Ces évolutions visent à faciliter le signalement, améliorer l’information et renforcer la visibilité du 
dispositif. 
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Partenariats 

La FFH s’appuie sur des collaborations avec des acteurs reconnus : 

 Colosse aux pieds d’argile, 
 Sous les draps, 
 Second Souffle, 
 Login. 

La fédération veille à ce que des actions de sensibilisation soient intégrées dans chaque 
regroupement territorial, avec une attention particulière portée aux mineurs. Une ligne budgétaire et 
stratégique spécifique est identifiée dans le PST et le DVT FFH. 

Perspectives – Saison 2025-2026 

Pour la saison à venir, les priorités de la fédération sont : 

 Renforcer les actions de sensibilisation auprès des pratiquants, 
 Développer la prévention à l’ensemble des attitudes déviantes, 
 Poursuivre et structurer les temps de formation en territoire, 
 Maintenir une communication active sur les outils et dispositifs existants, 
 Intensifier la veille et le traitement des dossiers d’honorabilité, 
 Créer et renforcer les commissions de discipline au sein de chaque commission sportive. 

Impact  
 
Le service de prévention des violences et de suivi disciplinaire de la Fédération Française 
Handisport constitue un pilier essentiel de la protection des pratiquants et des acteurs du 
mouvement handisport. 
 
Ses actions ont permis : 

 De renforcer la prévention 
Déploiement d’outils, de ressources pédagogiques et de formations destinées aux clubs, 
dirigeants et encadrants. 

 De favoriser la libération de la parole 
Mise en place de dispositifs d’écoute et de signalement sécurisés pour les victimes et 
témoins. 

 D’améliorer la détection des situations à risque 
Sensibilisation accrue aux violences, discriminations et comportements inappropriés. 

 D’assurer un traitement disciplinaire structuré 
Procédures clarifiées et réponses adaptées face aux faits avérés. 

 De promouvoir une culture du respect et de la sécurité 
Mobilisation de l’ensemble des acteurs autour des valeurs éthiques et citoyennes du 
sport. 

 
De contribuer à garantir un cadre de pratique plus sûr, plus inclusif et plus protecteur pour tous les 
licenciés. 
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Remerciements à toutes les bénévoles, salariés, élus, CTS non 
cités nominativement dans le rapport mais qui ont apporté au 
quotidien leurs compétences tout au long de l’année 2024. 


